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Me Louise Tremblay

Ligne directe:  871-5476

C.Électronique:  ltremblay@pouliotmercure.com
Montréal, le 3 mai 2002

PAR COURRIEL ET PAR COURRIER

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Me Véronique Dubois, Secrétaire

800 Place Victoria

Bureau 255, 2e étage

Montréal, (Québec)

H4Z 1A2

OBJET :
Requête tarifaire 2001-2002 de Gazifère Inc.



Votre dossier :  R-3464-2001



Notre dossier :  103917 – 86,305

________________________________________________________

Chère consoeur,

Nous accusons réception de la lettre de Me Dominique Neuman datée du 25 avril 2002 dans le dossier mentionné en rubrique.

Les commentaires de Me Neuman ne modifient en rien nos prétentions à l’effet qu’une partie importante de la preuve du Groupe STOP était non pertinente et inutile dans le cadre de la requête tarifaire de Gazifère Inc.  En fait, ces commentaires illustrent nos prétentions à cet égard puisqu’ils démontrent que le Groupe STOP confond la poursuite de ses objectifs avec les questions à débattre dans le cadre d’une requête tarifaire.  Nous soumettons que le critère à retenir pour déterminer les frais admissibles n’est pas la raisonnabilité d’une preuve présentée mais bien sa pertinence et son utilité aux fins des délibérations de la Régie.

D’autre part, nous tenons à rappeler à la Régie que le « plan d’action » auquel réfère Me Neuman dans sa lettre a été produit en preuve par le Groupe STOP et non par Gazifère Inc. et que celle-ci en a soulevé la non-pertinence dès la première occasion.

Finalement, permettez-nous de préciser que notre contestation quant à une partie des frais du Groupe STOP couvre tous les honoraires et déboursés reliés à une telle preuve.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

POULIOT MERCURE

Louise Tremblay

LT/nn

c.c. :
Intervenants (par courriel)

